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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comites techniques paritaires
Question écrite n° 47726

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le fonctionnement des comites techniques paritaires des collectivites territoriales et de leurs
etablissements publics. Leur composition est precisee par le decret no 85-565 du 30 mai 1985 modifie. Le
quorum est fixe aux trois quarts des membres qui doivent etre presents ou representes lors de l'ouverture de la
reunion. Il lui demande de preciser, lorsqu'un vote intervient en cours de seance et que les representants de
l'administration et les representants du personnel ne sont pas en nombre identique, s'il faut retablir la parite et,
dans l'affirmative, comment il convient de proceder ?

Texte de la réponse

Les regles de fonctionnement des comites techniques paritaires des collectivites territoriales et de leurs
etablissements publics sont fixees par le chapitre III du decret no 85-565 du 30 mai 1985. L'article 30 de ce
decret prevoit que les trois quarts au moins des membres doivent etre presents ou representes lors de
l'ouverture de la reunion. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyee dans le
delai de huit jours aux membres du comite, qui siege alors valablement sur le meme ordre du jour, quel que soit
le nombre de membres presents. Des lors que ce quorum est respecte, les membres deliberent valablement et
peuvent donc participer aux votes meme si, en raison de la defaillance de certains d'entre eux regulierement
convoques, la parite n'est pas effective.
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